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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 26 septembre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL 

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande de considération spéciale


Dossier R-3492-2002

Cher confrère,

En préparation au dépôt de leurs preuves dans le cadre de la phase 2, plusieurs intervenants représentant des groupes de consommateurs (AQCIE/ CIFQ, Fédération des commissions scolaires, FCEI/UMQ, OC et UPA) ont fait le constat de la difficulté réelle et concrète de  trouver un expert sur la question des coûts de service du distributeur, des services partagés et des frais de financement.

Embauche d’experts

La FCEI/UMQ tient à noter qu’elle a discuté sans succès avec différents experts depuis le mois de juin Après de multiples tentatives chacun de leur côté, les intervenants mentionnés ci-haut ont fait le constat qu’il valait mieux se regrouper aux fins de l’administration de cette preuve sur les coûts de service tout en permettant à chacun d’avoir, le cas échéant, leur propre preuve sur d’autres volets de la cause tarifaire phase 2.  En mettant leurs ressources en commun, ces intervenants pourront finalement être capables d’embaucher un expert de calibre tout en suivant les directives de la Régie qui appelait à la formation de coalition pour la phase 2.

Or, la Régie n’a pas encore rendu sa décision sur le nouveau guide des frais (R-3500-2002) et ceci a pour conséquence que dans toutes les négociations avec les experts potentiels, les intervenants ne peuvent prendre pour acquis qu’ils obtiendront de la Régie, même avec une utilité de 100%, l’ensemble des frais reliés à l’embauche de ces experts.  Notons ici que le bassin d’experts potentiels est restreint et que le marché dans lequel cette expertise de haut niveau peut être obtenue dicte un tarif horaire qui est bien au-delà de 200$ de l’heure.  Les barèmes actuels de la Régie représentent donc un handicap important pour les intervenants qui a fait en sorte de faire avorter nombre de négociations avec plusieurs experts.  Rappelons que le Distributeur n’est nullement tenu de révéler le tarif horaire qu’il verse à ses propres experts, et encore moins de limiter les heures allouées à ces derniers.

Aujourd’hui, les intervenants suivants,  AQCIE/ CIFQ, Fédération des commissions scolaires, FCEI/UMQ, OC et UPA, sont assez avancés dans leurs négociations, pour penser embaucher un expert commun dont vous trouverez sous pli confidentiel l’offre de service et le coût associé à celle-ci.  Des discussions ont également cours avec d’autres intervenants, notamment l’Union des consommateurs.

Il n’est pas surprenant de constater que le taux horaire en dollars canadiens, puisqu’il s’agit d’un expert américain, est de 415,00$. Compte tenu  du tarif horaire exigé par l’expert et prenant en compte le fait que les intervenants embauchent experts et analystes des/ pour élaborer une preuve sur d’autres éléments du dossier, les cinq (5) intervenants ci-haut mentionnés ne sont pas en mesure d’ assumer les risques associés au paiement des honoraires de l’expert.

Il nous apparaîtrait pour le moins inconcevable que l’aspect principal de la phase 2, soit les coûts de services du Distributeur, ne puisse être traités de manière approfondie par quelqu’intervenant ce qui risque d’arriver, si la Régie ne permet pas que  les honoraires exigés par l’expert  soient défrayés.

Les cinq (5) intervenants songent également à retenir les services des professeurs Kryzanowski et Roberts sur les coûts du financement, alors que leur taux horaire est de 325,00$/l’heure.  Mentionnons que la Régie a demandé d’obtenir une expertise sur la capitalisation des frais financiers sur les nouveaux investissements du Distributeur dans sa décision sur la phase 1.  De plus, la Régie a demandé au Distributeur d’inclure une estimation du coût des frais financiers en incluant les éléments de court terme, un élément sur lequel nous croyons qu’une expertise est nécessaire. La soumission de ces experts vous sera acheminée sous pli confidentiel dans la journée de lundi.

La présente lettre a donc pour effet de demander à la Régie et ce, dans les meilleurs délais possibles, de rendre une décision claire et précise à l’effet de hausser le taux horaire attribué à ces experts de manière à permettre pour ces cinq (5) intervenants précités, de présenter des preuves communes sur des aspects qui nous apparaissent comme étant essentiels au présent dossier.

Puisque ultimement ce seront les consommateurs dans leur entièreté qui débourseront les frais de ces experts dans les tarifs d’Hydro-Québec, ceux-ci vous demandent d’agréer à leur demande, autrement le bon déroulement de la phase 2 du présent dossier sera gravement mise en péril.

Demande de délai additionnel

En conséquence de ce qui précède, si la Régie octroyait des montants pour les honoraires additionnels permettant aux cinq (5) intervenants de présenter une preuve conjointe sur les éléments mentionnés plus haut, ceux-ci demandent un délai additionnel pour pouvoir déposer des demandes de renseignements écrites, de même que la dite preuve. À cet effet, nous demandons  que la date pour le dépôt de cette preuve soit fixée au 3 novembre, précédée par le dépôt des demandes de renseignements écrites  qui pourraient se faire en date du 10 octobre 2003.

Frais préalables

De manière exceptionnelle, les cinq (5) intervenants demandent par ailleurs, que des frais préalables soient octroyés pour l’embauche des experts servant à effectuer une preuve commune, soit les experts Drazen, Kryzanowski et Roberts. Cette demande quant à nous respecte l’esprit et la lettre de la Loi et des règlements sur la Régie de l’énergie puisque ni l’un ni l’autre des cinq (5) intervenants n’a demandé de frais préalables auparavant dans le présent dossier mais par ailleurs estiment qu’à ce stade-ci, il est nécessaire de requérir à ce processus.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
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André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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